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1 Rappel des modalités de la procédure de modification 
simplifiée  

 

La procédure de modification simplifiée du plan local d’urbanisme de Saint-Aulaye-

Puymangou est menée conformément aux dispositions des articles L.153-36 et suivants, et 

L.153-41 et suivants du Code de l’urbanisme et suite à l’arrêté municipal du 3 novembre 2022 

prescrivant la modification n°3 du PLU (voir annexe 1 de ce dossier).  

La procédure de modification simplifiée peut être mise en œuvre lorsque :  

• Il n’est pas porté atteinte aux orientations définies par le projet d’aménagement et de 

développement durables (PADD) ;   

• Il n’est pas prévu de réduction de zone naturelle et forestière (N), agricole (A) ou d’espace 

boisé classé (EBC) ;   

• Il n’est pas prévu de réduire une protection édictée en raison des risques de nuisance, de 

la qualité des sites, des paysages ou des milieux naturels, ou d’une évolution de nature à 

induire de graves risques de nuisance.   

Dans le cas du PLU de Saint-Aulaye, la modification simplifiée a été prescrite par délibération 

du conseil municipal en date du 14 septembre 2021. Le présent dossier est constitué des 

éléments suivants :   

• L’exposé des motifs ;  

• Le projet de modification simplifiée présentant :   

o Un changement de destination d’un bâtiment situé en zone Np 

• L’avis des personnes publiques associées (PPA).   

• Les pièces administratives 

• En annexe :  

O L’évaluation environnementale relative à la modification simplifiée de PLU 

La modification simplifiée, peut être éventuellement modifiée pour tenir compte des avis qui 

ont été joints au dossier ou des observations du public et du rapport du commissaire 

enquêteur, elle est approuvée par délibération du conseil communautaire.  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La procédure de modification simplifiée type de PLU 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Plan Local d’Urbanisme Commune de SAINT-AULAYE-PUYMANGOU Modification n°3 

 
 

 Octobre 2024 5 

2 Exposé des motifs de la modification simplifiée 

 

Le projet de modification simplifiée n° 3 de la commune de Saint-Aulaye Puymangou vise à :  

• Un changement de destination d’un bâtiment de caractère en restaurant, situé en zone 

Np en confluence de la Dronne et de la Rizonne, dans un secteur Natura 2000.  Il est 

positionné sur les lieux d’un ancien moulin et à proximité immédiate de la centrale hydro-

électrique communale en activité. Ce changement de destination a lieu en zone Np de 

l’actuel PLU, ce secteur correspond pour l’essentiel à la Vallée de la Dronne qui est classée 

en zone Natura 2000. Or ce secteur est soumis à une interdiction d’occupation ou 

d’utilisation des sols. 

• Introduire des dispositions afin de pouvoir effectuer des changements de destination en 

zone Np. 

 

Ces éléments de modification sont issus de l’exposé des motifs suivants :  

Les motifs initiaux amenés par la collectivité maître d’ouvrage et précisant l’intérêt général 
du projet :  

Le projet vise à ouvrir un bâtiment de caractère, plus précisément un ancien moulin, pour 

une activité de restauration. Ce projet change la destination et l’usage du bâtiment, l’objet 

de la modification simplifiée du PLU est donc d’identifier ce changement de destination en 

zone Np afin de permettre l’exploitation du bâtiment. Pour accompagner cette modification 

simplifiée, une évaluation environnement a été effectuée afin d’appréhender et de gérer 

d’éventuels impacts sur les enjeux identifiés (environnement, risques, patrimoine). 

L’analyse du PLU en vigueur indique que le site est en zone Np à vocation naturelle, classée 

Natura 2000. Le règlement de la zone indique qu’en zone Np toute occupation ou utilisation 

du sol est interdite. Mais il y a, pour les bâtiments existants, une autorisation d’extensions, 

d’annexes et de changements de destination des bâtiments existants qui est possible en zone 

d’aléa faible, et une autorisation seulement pour les extensions de 15m2 maximum possible 

en zone d’aléa forts. Tout cela ne doit pas aggraver le risque inondation. 

L’analyse du statut de la bâtisse indique qu’à ce jour, c’est une maison d’habitation dotée de 

7 chambres. Il n’y aura pas d’augmentation du nombre de personnes à demeure et 

simplement l’ouverture pour une salle d’une trentaine de couverts (à préciser). De plus, le 

bâtiment est connecté au service d’assainissement collectif, ce qui ne nécessite pas de travaux 

de mise en conformité. 

L’analyse de la note de la Cartographie Informative des Zones Inondables (CIZI) indique qu’une 
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telle démarche est autorisable, en évitant l’augmentation de la vulnérabilité et sans aggraver 

le risque. Le temps de propagation de crue étant de 30 heures sur ce secteur d’après la 

documentation existante. 

Le bâtiment ne sera pas changé dans son aspect extérieur, et l’emprise au sol n’est pas 

modifiée. L’enjeu est de pouvoir changer la destination et d’accueillir du public dans le 

restaurant. 

La modification simplifiée du PLU prend en compte : 

- Le SRADDET ; 

- Le SDAGE Adour-Garonne ; 

- Le SCoT du Périgord Vert en cours de réalisation (DOO en phase de validation par le 

Syndicat du SCoT). 

Avec lesquels cette modification est compatible avec les règles qui lui sont applicables. 

Sur la base de ces éléments, le Cabinet SIRE Conseil a fait des observations sur le terrain en 

février 2023 pour évaluer l’impact du projet sur l’environnement, qu’il a concentré dans un 

rapport afin de produire une Évaluation Environnementale en avril 2023.  

 

              Le site du Moulin © SIRE Conseil 
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Le site du projet est un moulin historique de la commune particulièrement ancien puisque les 

premières traces de bâtis datent du Ve siècle.  

 

Extrait d’une plaquette patrimoniale – Commune de Saint-Aulaye-Puymangou 
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Les premiers moulins font leur apparition sur cette confluence Rizonne-Dronne. Le moulin 

actuel exploité commercialement depuis 1895 (farine et électricité) a été racheté par la 

commune en 2003. Le bâtiment objet du projet correspond à la partie résidentielle du moulin, 

l’usine hydroélectrique se trouvant 25m au sud. 

Le site du projet se trouve en rive gauche de la Dronne, en zone inondable. Lors de la crue de 

2021, la bâtisse n’a pas subi de dégâts des eaux, de plus, la partie accueillant le public se situe 

hors d’eaux selon les relevés des périodes de crues sur 50 ans. Il ressort de cette évaluation 

que ce projet n’a donc pas de risque d’accentuer directement ou indirectement l’exposition 

des populations au risque inondation. Il n’entraînera pas non plus de consommation des 

espaces naturels ou agricoles, et n’aura pas d’incidence néfaste sur les milieux naturels, le 

stationnement des véhicules se situant à plusieurs mètres du bâtiment, en dehors de la zone 

inondable, sans aménagement extérieur supplémentaire.  
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    Stationnement communal © SIRE Conseil 
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Chemin d’accès au moulin © SIRE Conseil 

Les réseaux d’assainissement ont les capacités de gérer les rejets entraînés par la future 

activité. Aussi le site n’est pas exposé à d’autres risques naturels. Bien que la zone du projet 

ne présente pas d’incidence sur la topographie du lieu, ni sur les paysages, ou encore les 

continuités écologiques, il faudra veiller à préserver les arbres présents sur la parcelle, ainsi 

que le nid d’hirondelles de fenêtre présent sur la façade Nord-Ouest de la bâtisse. Cet oiseau 

étant une espèce protégée, il y a une obligation règlementaire à protéger ce nid qui s’impose 

au projet. 

De surcroît, ce changement de destination va mettre en valeur le patrimoine bâti en 

améliorant le site, améliorations qui n’ont pas d’incidences néfastes prévisibles sur les 

habitats naturels et les espèces qui justifient la désignation de ce secteur en zone Natura 2000. 
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La commune de Saint-Aulaye-Puymangou se situe entre le Périgord, l’Angoumois, la Saintonge 

et le Bordelais, dans le département de la Dordogne. Saint-Aulaye est limitrophe du 

département de la Charente et dépend de l’arrondissement de Périgueux, c’est en 2016 que 

les communes de Saint-Aulaye et Puymangou ont fusionné. Aujourd’hui elle s’étend sur 34,17 

km2.  C’est une commune rurale composée de deux bourgs, de hameaux ainsi que de lieux-

dits mais aussi d’une forêt et de trois cours d’eau : la Dronne, la Rizonne et le Ribouloir. C’est 

une commune avec un patrimoine historique fort, puisque les premières constructions ont 

été faites en bords de Dronne (site actuel du Moulin). Puis un prieuré et l’église romane 

actuelle ont été érigés au XIe et XIIe siècles sur la butte qui domine la rivière. Ensuite le 

château a été construit en surplomb avec la bastide fondée en 1288 par le seigneur Brémond.  

 

   Château de Saint-Aulaye © Dordogne Périgord Tourisme 
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Puis des remparts ont été édifiés au XVe siècle. La commune est ainsi labellisée « Petite Cité 

de Caractère, Petite Ville de Demain, Villes et Villages fleuris avec deux fleurs, et Agenda 2030, 

« Notre village, Terre d’avenir ». Elle compte aussi un patrimoine vernaculaire intéressant 

avec des maisons de vignes, des puits, un lavoir, un pont médiéval qui conduit au moulin 

concerné, des maisons de caractère, le Musée du Cognac, le Musée du Pastel et la Foire de la 

Latière classée au patrimoine immatériel de la France par l’UNESCO. Le patrimoine naturel sur 

la commune est important puisque la Vallée de la Dronne et le Sud du territoire sont classées 

comme Zone Naturelle d’Intérêt écologique, Faunistique et Floristique (ZNIEFF) de type II ainsi 

que par le réseau Natura 2000 pour les vallées de la Double. 

 

 

3 Le projet de modification simplifiée 

 

3.1 Les intentions de la commune dans le cadre de cette modification 
simplifiée 

L’objectif de la modification simplifiée est une mise à jour du PLU, sur des aspects qui ne 

remette pas en cause le PADD et ne modifie pas les zones constructibles du PLU. 

L’intention communale est bien de faire un changement mineur, celui de pouvoir rendre 

éligible au changement de destination le seul îlot bâti existant sur le secteur Np, à la 

confluence de la Dronne et de la Rizonne, sur les lieux d’un ancien moulin et à proximité 

immédiate de la centrale hydro-électrique communal en activité. 

3.2 La prise en compte environnementale. 

L’ambition de la commune est de favoriser l’installation d’un restaurateur créant une nouvelle 

activité économique sur le territoire. Le but n’étant pas d’impacter négativement 

l’environnement ou bien d’augmenter la vulnérabilité de ce site et des personnes car le 

bâtiment est situé sur une île. Ce bâtiment est en premier lieu une habitation qui sera 

transformée en restaurant gastronomique, ne nécessitant pas de travaux ni d’aménagements 

extérieurs mais seulement des travaux à l’intérieur.  

Cette activité économique n’impactera pas la faune et la flore alentour. Par ailleurs bien que 

située en zone inondable, le bâtiment ne gêne pas l’écoulement des crues et n’est pas impacté 

par les inondations depuis la surélévation de ce dernier. 
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3.3 La prise en compte des risques naturels  

En raison de sa localisation en bord de Dronne, l’établissement se situe en zone inondable. Il 

n’y a pas de PPRi en vigueur mais l’information sur les crues et les inondations est connues à 

travers de l’atlas des zones inondables et du PAPI Dordogne. La DDT 24 et le SRB Dronne ont 

communiqué une information technique relative à la cartographie de la dynamique des crues. 
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 Par mesure de sécurité, ce dernier sera systématiquement fermé dès lors que la Préfecture 

déclenchera une alerte vigilance crue. 

Les différentes pièces du document d’urbanisme prennent en compte les informations émises 

par les différents organismes, seules références disponibles à ce stade. Le projet améliore la 

prévention du risque au sein du bâtiment : mise en hauteur du réseau électriques, 

signalétique et plan d’évacuation mis à disposition. 

 

3.4 La mise à jour des éléments du règlement écrit 

Le premier travail souhaité par la commune consiste à revoir la règlementation et adapter les 

règles pour ce qui est des changements de destination, des annexes et extensions des 

constructions existantes en zone Np. 

La prise en compte des informations et des enjeux identifiés pendant la modification 

simplifiée (risques, environnement, patrimoine) a été effectué de façon précise sur plusieurs 

articles du règlement écrit. 

Le règlement écrit modifié propose l’intégration de cette demande sur plusieurs articles pour 

les zones Np, en respectant les conditions de l’article L 151-12 du CU. Quelques extraits du 

règlement ci- dessous illustrent cela.  
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4 Analyse de la modification simplifiée vis-à-vis des 
orientations du PADD 

Le PADD de Saint-Aulaye propose un projet qui se caractérise par une politique qui veut rendre 
attractive la commune pour les touristes et les habitants, en dynamisant l’économie locale, 
mais aussi en préservant son patrimoine bâti et naturel. En cela il répond aux objectifs de 
développement durable de l’époque (2010-2012 après les lois Grenelles 1 et 2). Il reste donc 
à ce jour relativement pertinent, notamment sur l’économie des surfaces et la préservation 
de l’environnement. 

Orientation n°1 : Donner l’occasion et l’envie de venir et d’habiter à Saint-Aulaye 

- Favoriser la progression de la construction connue depuis les cinq dernières années en 
poursuivant des objectifs de modération de la consommation de l’espace et de lutte 
contre l’étalement urbain ; 
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- Qualifier le bourg de Saint-Aulaye ; 

- Reconnaître les hameaux proches du ventre bourg en tant que quartiers ; 

- Adapter l’urbanisation nouvelle à la capacité structurelle et financière de la commune ; 

- Faciliter l’accès aux équipements et à la mobilité pour tous. 

Les modifications mises en œuvre permettent de respecter l’orientation n°1 puisqu’il y a la 
requalification d’un bâtiment de caractère en restaurant. Ce dernier est connecté aux réseaux 
d’assainissement, d’eau potable et d’électricité, aussi. Il y a préservation de la qualité du bâti 
existant, mais aussi la facilité d’accès à ce bâtiment qui répondent à cette orientation. 

Orientation n°2 : Dynamiser le tissu économique local 

- Faciliter le développement des communications numériques ; 

- Permettre un développement économique en lien avec la politique intercommunale ; 

- Préserver l’économie agricole et sylvicole 

- Développer le pôle touristique de Saint-Aulaye. 

Les modifications mises en œuvre permettent de respecter l’orientation n°2. La création d’une 
activité économique telle que la restauration permet de dynamiser l’économie de la 
commune, et qui plus est, peut être attractif pour la commune au regard du tourisme, avec la 
venue de personnes de l’extérieur qui viendront visiter la commune et consommer sur place. 
Par ailleurs, l’accès au restaurant se fait à pieds, par voie douce, les véhicules motorisés étant 
garés avant le pont qui mène au bâtiment (excepté pour les personnes à mobilité réduite qui 
peuvent avoir accès aux stationnements proche du site). 

Orientation n°3 : Protéger et mettre en valeur le patrimoine communal bâti et non bâti 

- Préserver le paysage et le patrimoine de la commune qui en font sa diversité et sa 
richesse ; 

- Intégrer les risques recensés sur le territoire communal ; 

- Mettre en valeur le territoire communal dans un objectif de développement durable. 

Les modifications mises en œuvre permettent de respecter l’orientation n°3 puisque comme 
dit précédemment, il y a la requalification d’un bâtiment de caractère en restaurant avec une 
préservation de la qualité du bâti existant. Par ailleurs, ce bâtiment est en zone inondable et 
il se situe dans un espace naturel à forte valeur puisque le secteur est classé zone Natura 2000. 
Le projet n’impacte pas le site car il n’y a pas de travaux extérieurs à faire ce qui ne détériore 
pas les milieux, de plus, le bâtiment étant surélevé et recevant du public qu’à des jours et 
horaires fixes. 

 



Plan Local d’Urbanisme Commune de SAINT-AULAYE-PUYMANGOU Modification n°3 

 
 

 Octobre 2024 19 

5 Avis des personnes publiques associées 
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6 Pièces administratives 
 

• Délibération de prescription de la modification simplifiée n°3 
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• Délibération relative à la mise à disposition du public 
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• Délibération d’approbation de la modification simplifiée n°3 
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7 Conclusions Générales 

Aux vues des pièces du PLU la modification simplifiée permet des modifications mesurées et 

sans impact sur l’économie générale afin de permettre le projet objet de la modification. 

L’évaluation environnementale accompagnant la modification conclut à l’absence d’impacts 

ou d’incidences sur l’agriculture, l’environnement, le risque inondation et les autres risques 

ainsi que le réseau Natura 2000. Il n’entraîne pas de consommation d’espaces naturels 

supplémentaire et des critères de suivi ont été identifiés. 

En connaissance des risques naturels qui existent sur la zone, le propriétaire s’engage à fermer 

son établissement au moindre risque inondation afin de garantir la sécurité de chacun. 

Les avis des PPA émis sont plutôt défavorables et émettent des réserves quant à la prise en 

compte du risque inondation. Les différents éléments du projet indiquent une diminution de 

la vulnérabilité du site notamment en déplaçant le parking de stationnement. Le syndicat SRB 

Dronne indique de plus que les temps et les niveaux de crues n’impactent pas les planchers 

du bâtiment ni son fonctionnement. Les ouvertures du bâtiment aux publics tiendront aussi 

compte du risque inondation. 


